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Conseil Communal 

Séance du 24 juin 2019 

 

Réponse à l’interpellation de Monsieur David AMBROSIO 

 

Objet : Conteneur à puce : quelle est la position du 

Bourgmestre président d’Intradel ? 

Monsieur le Conseiller, 

Permettez-moi tout d’aďoƌd de préciser trois éléments de votre 

interpellation :  

Tout d’aďoƌd, je Ŷe suis pas le « désorŵais PrésideŶt d’IŶtradel ». 

Nous veƌƌoŶs Đe Ƌu’eŶ dĠĐideƌoŶt les asseŵďlĠes ĐoŶĐeƌŶĠes. 

Ensuite, en ce qui concerne la taxe urbaine, vous oubliez 2 choses 

importantes : la pƌeŵiğƌe, Đ’est Ƌue soŶ ŵoŶtaŶt a ĠtĠ ƌĠduit de ϭϱ € 
eŶ ϮϬϭϱ et Ƌu’elle Ŷ’a plus ďougĠ depuis ϰ aŶs. La seĐoŶde, Đ’est Ƌu’il 
existe des taux pour les bas revenus que vous oubliez de citer alors 

Ƌu’ils tĠŵoigŶeŶt pouƌtaŶt d’uŶe vƌaie pƌĠoĐĐupatioŶ sociale : ϯ9 € 
pouƌ uŶ ŵĠŶage et Ϯϲ € pouƌ uŶ isolĠ. 

EŶfiŶ, le Đollğge Ŷ’a jaŵais voulu iŶstauƌeƌ les ĐoŶteŶeuƌs à puĐes. Il Ǉ 
effectivement eu à l’ĠpoƋue l’une ou l’autƌe déclaration individuelle, 

suivie d’uŶe aŶalǇse ƌĠalisĠe PAR LA VILLE et Ƌui a ĐoŶĐlu au 

caractère inadapté de ce système.  

Sur base de cette étude, nous avons mis en place le tri sélectif de 

manière différente : tous les citoyens qui ont payé la taxe reçoivent 

gratuitement 20 sacs verts biodégradables, en plus des sacs jaunes. 

Cela signifie Ƌue les LiĠgeois ƌeçoiveŶt plus de saĐs Ƌu’avaŶt eŶ 
paǇaŶt ϭϱ € de ŵoiŶs. C’est à souligŶeƌ.  
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En outre, celles et ceux qui le souhaitent peuvent demander un 

conteneur, qui est relevé toutes les semaines. 

On le voit, notre politique est donc à la fois sociale et 

environnementale.  

Je vous ƌassuƌe : il Ŷ’est pas ƋuestioŶ de passeƌ auǆ ĐoŶteŶeuƌs à 
puces généralisés à Liège, ni à une tarification au kilo.  

Cela étant je salue le travail de mon collègue Gilles FORET mené 

auprès de l'ensemble des acteurs de la Ville (entreprises, citoyens, 

administrations, organisateurs d'événement,…) et qui vise d'une part 

à améliorer la qualité du tri et, d'autre part,  diminuer la quantité 

globale de déchets produite sur le territoire communal. L'objectif 

étant que cela soit bénéfique à la fois pour l'environnement et pour 

les finances de la Ville (et du citoyen). 

 

 


